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Admission en 6ème -  Inscription aux Transports Scolaires sur le réseau de cars 
interurbains de l’Oise (informations transmises par le Conseil régional)  

  

  

  

Observation :  

La majorité des élèves - élèves non domiciliés dans la commune du collège d’accueil - pourra utiliser les 

transports scolaires, d’où la nécessité pour les représentants légaux de procéder à une inscription annuelle 

pour chaque futur collégien (pas de frais d’inscription en 2021/2022 : les tarifs pour 2022/2023 ne sont pas 

encore connus.) 

 

La compétence du transport scolaire est assurée par la région des Hauts-de-France).  

https://transports.hautsdefrance.fr/transport-scolaire/oise/   
  

Deux possibilités pour s’inscrire à partir du mois de juin :  

  

 Compléter le formulaire en ligne et procéder au règlement sur le site www.oise-mobilite.fr  

  

(rubrique : Scolaire / Inscription en ligne).  

 

 L’élève pourra alors imprimer un titre provisoire.  

 

ou 

  

 

 Adresser le formulaire d’inscription papier (disponible dans les cars ou sur le site www.oisemobilite.fr) 

accompagné du règlement.    

  
A noter que si un transport par la SNCF est demandé, la demande d’inscription devra être complétée de l’imprimé 

ASR (Abonnement Scolaire Réglementé) disponible dans les établissements ou chez le délégataire transporteur 

(ATRIOM ou KRDSO en fonction du secteur géographique de l’établissement) ou renvoyée directement au Conseil 

régional des Hauts-de-France, si l’inscription et le paiement sont effectués en ligne.  

  

DOCUMENT D’INFORMATION – A REMETTRE AUX PARENTS 

(si transport) 

https://transports.hautsdefrance.fr/transport-scolaire/oise/

